
Entente parents-élève-école 
 
Le Code de vie de l’école a été sensiblement modifié. L’École secondaire catholique Sainte-Famille veut 
assurer un milieu sécuritaire et respectueux où il règne une ambiance qui respecte les valeurs de l’Évangile, la 
dignité humaine, la performance, le succès, l’accomplissement de l’individu et le caractère unique de chaque 
personne. 
 
Soucieux d’offrir un milieu dans lequel chacune et chacun puissent s’épanouir dans la confiance, nous avons 
élaboré un document dans lequel nous établissons des normes de comportements qui s’appliquent aux élèves. 
 
Le Code de vie se veut un outil pour encourager nos jeunes à être respectueux des lois, des règlements et à 
assumer la responsabilité de leurs actes. On y trouve donc des conséquences logiques et graduelles dont les 
élèves sont passibles lorsque les normes ne sont pas respectées. 
 
Le comportement est une responsabilité partagée entre le jeune et ses parents. Nous vous encourageons donc 
à lire le Code de vie et d’en discuter entre vous et votre jeune afin d’en avoir la même compréhension et d’en 
assurer le respect. C’est dans un contexte de communication et de collaboration authentiques que nous serons 
en mesure de mieux assurer un milieu sécuritaire et respectueux. 
 
Nous vous demandons de signer la présente page pour nous informer que vous avez lu, avec 
votre jeune, le Code de vie et que vous en connaissez la portée ainsi que les conséquences 
qui s’y rattachent. 
 

****************** 
 
Nous avons lu et compris le Code de vie de l’École secondaire catholique Sainte-Famille et nous nous engageons 
à respecter les conditions de celui-ci. En foi de quoi, nous avons signé cette entente.  
 
 
Signatures :____________________________ _________________________________ 
 
 
Parent/tutrice/tuteur : ____________________ Élève : ____________________________ 
 (écrire en lettres moulées)    (écrire en lettres moulées) 
 
 
Date : _____________________   Date : ______________________ 
 
 
Ce document doit être remis à l’enseignant de 1ière période par l’élève 48 heures après 
la remise de l’agenda. 
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